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MANDAT DU COMITÉ DES FINANCES 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE ROGERS COMMUNICATIONS INC. 

 

 

 

RÔLE DU COMITÉ DES FINANCES  

Le comité des finances (le « comité ») aide le conseil de Rogers Communications Inc. 
(la « Société ») à exercer ses responsabilités de surveillance dans les principaux domaines suivants : 

i) les opérations de financement (y compris l’émission d’actions); 

ii) les opérations non budgétées, les alliances, les opérations de marque, les licences et les 
ententes de partenariat et de coentreprises; 

iii) la présentation de candidats aux postes de chef de la direction des Finances et de président 
du comité d’audit et de risque de la Société et de ses filiales, selon le cas.  

 

COMPOSITION DU COMITÉ  

Le comité est formé d’au moins trois membres du conseil; ce nombre peut être augmenté ou 
diminué, de temps à autre, par voie de résolution du conseil. Les membres du comité sont désignés 
par le conseil au cours de la réunion du conseil qui se tient immédiatement après l’assemblée annuelle 
des actionnaires de la Société (l’« assemblée annuelle »), ainsi qu’au cours des réunions 
subséquentes du conseil. Les membres remplissent leur mandat au sein du comité jusqu’à la 

NOS PRINCIPALES RESPONSABILITÉS :  

Le comité des finances examine certaines questions et fait rapport de son examen au conseil 
d’administration (le « conseil ») ou à un autre comité du conseil, notamment en ce qui a trait à : 

• des opérations de financement (y compris l’émission d’actions); 

• des engagements (réels ou éventuels) qui, dans le cours normal des affaires, sont d’un 
montant annuel total supérieur à 200 millions de dollars par opération ou série 
d’opérations ou dont la valeur cumulée totale pour toutes les années est supérieure à 
500 millions de dollars et qui, dans les deux cas, ne peuvent être annulés par Rogers pour 
des raisons de commodité sans pénalité de plus de 200 millions de dollars;  

• des engagements (réels ou éventuels), hors du cours normal des affaires, de plus de 
200 millions de dollars par opération ou série d’opérations; 

• des alliances, des opérations de marque, des licences et des ententes de partenariat et 
de coentreprises représentant plus de 50 millions de dollars; 

• l’octroi ou la prise en charge de droits de première négociation, de première offre ou de 
premier refus à l’égard de biens ou d’actifs de la Société dépassant 50 millions de dollars; 

• l’octroi ou la prise en charge d’obligations relatives à un engagement de non-concurrence 
ou d’exclusivité à l’égard de biens, d’actifs ou de revenus dépassant 50 millions de dollars 
pour une durée supérieure à deux ans; 

• la présentation de candidats aux postes de chef de la direction des Finances et de 
président du comité d’audit et de risque de la Société et de ses filiales, selon le cas. 



prochaine assemblée annuelle, ou jusqu’à leur démission si elle survient avant, et peuvent être 
destitués par voie de résolution du conseil. 

Le comité a le droit de nommer un consultant externe pour l’assister dans ses travaux. Par suite 
d’une telle nomination, le consultant a le droit d’assister aux réunions du comité à l’invitation du 
président du comité (le « président »). 

 

PRÉSIDENT ET SECRÉTAIRE  

Le président est choisi par le conseil et s’acquitte de ses fonctions jusqu’à la prochaine assemblée 
annuelle ou jusqu’à sa démission anticipée ou sa destitution au moyen d’une résolution du conseil. Le 
secrétaire de la Société est le secrétaire du comité, pourvu que, en l’absence du secrétaire, le 
président de la réunion puisse nommer un secrétaire de la réunion avec le consentement des 
membres du comité qui sont présents. 

 

RÉUNIONS  

Le moment et le lieu des réunions du comité, ainsi que le mode de convocation et les procédures 
de ces réunions, sont établis à l’occasion par le comité, le cas échéant en consultation avec la 
direction, pourvu qu’il y ait un minimum de deux réunions par année. Sous réserve des dispositions 
relatives aux avis dans les statuts de la Société, un avis de convocation écrit doit être transmis au 
moins 48 heures avant les réunions, sauf si tous les membres du comité y renoncent. 

L’ordre du jour de chaque réunion du comité est établi par le président en consultation avec la 
direction et le secrétaire, et est diffusé aux membres du comité avant la tenue des réunions. La 
majorité des membres constitue quorum aux réunions du comité. 

Un membre du comité peut être désigné agent de liaison afin de faire rapport au conseil sur les 
travaux du comité. 

 

RESSOURCES ET SOUTIEN  

Le comité doit disposer des ressources et de l’autorité nécessaires pour s’acquitter de ses 
responsabilités, de même que de l’autorité d’engager, aux frais de la Société, des auditeurs externes, 
des conseillers juridiques et d’autres experts ou consultants. 

Chaque membre du comité est en droit de se fier, sans vérification indépendante, à l’intégrité des 
personnes et des organismes de l’intérieur et de l’extérieur de la Société, de qui il reçoit de 
l’information ou des conseils, ainsi qu’à l’exactitude et à l’exhaustivité des renseignements financiers 
et autres fournis au comité par ces personnes ou organismes, ou en leur nom, et qui, en l’absence de 
la connaissance de faits contraires, doivent être communiqués au conseil. 

 

RÉMUNÉRATION  

Les membres du comité ont le droit de recevoir, pour leur rôle au sein du comité, la rémunération 
établie par le conseil de temps à autre. 

 

RESPONSABILITÉS  

Sans porter atteinte aux fonctions, aux droits et aux prérogatives du conseil, le comité a comme 
responsabilité d’examiner les questions suivantes et d’en faire rapport au conseil ou à tout autre 
comité du conseil avant qu’elles ne soient soumises à l’un d’eux ou avant le dépôt, auprès notamment 



des autorités gouvernementales ou réglementaires, de tout document exigé pour la mise en 
application des aspects de l’une ou l’autre de ces questions. Le comité s’emploiera à faire rapport au 
conseil ou à tout autre comité du conseil de toute question qui lui aura été soumise dans les 14 jours 
ouvrables. 

a) Les opérations de financement (y compris l’émission de titres de la Société ou de droits 
permettant de convertir ou d’échanger des titres de la Société ou d’en acquérir, autres que 
des options sur actions attribuées aux employés ou dans le cadre de régimes d’achat 
d’actions à l’intention des employés approuvés par le conseil ou le comité des ressources 
humaines), les facilités de crédit, les emprunts créés ou contractés auprès de tierces parties 
ou leur prise en charge par celles-ci et les octrois ou la prise en charge de garanties, les 
engagements ou les conventions de soutien, éventuels ou autres (y compris le 
refinancement, la prolongation, la modification, la restructuration, le remplacement ou un 
nouvel octroi de l’un ou l’autre d’entre eux, actuellement en vigueur ou contractés 
ultérieurement), le paiement anticipé d’une dette et l’acquisition ou le rachat de titres de la 
Société ou d’une filiale. 

b) Les engagements (réels ou éventuels) (autres que les engagements conclus seulement 
entre la Société et ses filiales en propriété exclusive ou entre des filiales en propriété 
exclusive de la Société) qui : 

i) dans le cours normal des affaires, sont d’un montant annuel total supérieur à 200 millions 
de dollars par opération ou série d’opérations, ou dont la valeur cumulée totale pour 
toutes les années est supérieure à 500 millions de dollars et qui, dans les deux cas, ne 
peuvent être annulés par Rogers pour des raisons de commodité sans pénalité de plus 
de 200 millions de dollars; ou  

ii) hors du cours normal des affaires, sont d’un montant total supérieur à 200 millions de 
dollars par opération ou série d’opérations, notamment des acquisitions, des cessions, 
des fusions, des arrangements et toute autre forme de regroupement d’entreprises ainsi 
que des investissements et des prêts effectués par la Société ou une filiale. 

c) L’embauche, par la Société ou l’une ou l’autre de ses filiales, de conseillers financiers, de 
conseillers en placement ou de conseillers similaires relativement aux opérations d’un 
montant total supérieur à 100 millions de dollars. 

d) Les alliances, les opérations de marque, les licences, les relations d’affaires et les ententes 
de partenariat et de coentreprises visant des obligations ou des engagements, actuels ou 
éventuels, de la Société ou de l’une ou l’autre de ses filiales (les « sociétés de Rogers ») 
représentant plus de 50 millions de dollars par opération ou série d’opérations. 

e) L’octroi ou la prise en charge de droits de première négociation, de première offre ou de 
premier refus, éventuels ou autres (sauf entre les sociétés de Rogers), à l’égard de biens ou 
d’actifs de l’une ou l’autre des sociétés de Rogers dont la juste valeur marchande est 
supérieure à 50 millions de dollars. 

f) L’octroi de droits ou la prise en charge d’obligations par l’une ou l’autre des sociétés de 
Rogers aux termes d’un engagement de non-concurrence ou d’exclusivité en faveur d’une 
personne (autre qu’une société de Rogers) pour une période de plus de deux ans et à l’égard 
d’un secteur d’activité dont les revenus s’élèvent à au moins 50 millions de dollars au cours 
du plus récent exercice ou à l’égard de l’approvisionnement de produits ou de services dont 
le total des dépenses estimées dépasse 50 millions de dollars par opération ou série 
d’opérations. 

g) La présentation de candidats aux postes de chef de la direction des Finances et de président 
du comité d’audit et de risque de l’une ou l’autre des sociétés de Rogers.  

Le conseil peut à l’occasion déléguer d’autres responsabilités au comité. 


